
Présentation coordination de la veille 

sociale départementale 
Articulation SIAO urgence (115) / plate-forme de la veille sociale de la 

SASSON  



 

 



ASSOCIATION LA SASSON 
Historique : 

 

- Création en juillet 1994 

 

Les missions : 
 

- Prévenir, comprendre et lutter contre l’exclusion 

- Favoriser le lien social 

- Aider les personnes accompagnées à tendre vers l’autonomie 

- Accompagner et prendre soin des personnes 

 

Périmètre d’intervention : 

 

- Veille sociale (accueils de jour, équipe de rue, maraude) 

- Gestion du plan froid de novembre à mars (275 places d’urgence en+) 

- Hébergement en CHRS (insertion et stabilisation) et en CHU 

- Gestion d’un hôtel maternel 

- Mise en œuvre d’accompagnements sociaux par le service logement 

- Gestion de trois maisons relais et d’une résidence d’accueil 

- Hébergement d’urgence des demandeurs d’asile (HUDA) 

- Gestion des centres d’accueil et d’orientation des migrants (CAO) 

- Gens du voyage et coordination des grands rassemblements en Savoie 

- Désignée opérateur du SIAO unique départemental par le Préfet de la Savoie 



 

 



         
91 % des dotations 
et des subventions  
 

=> 4 860 397 € de DGF  
(financement pérenne : CHRS, CHU, 
services départementaux, SIAO) 
 
=> 3 130 031 € de subventions  
(financement non pérenne : accueils 
de jour, CAO, équipe de rue, HUDA, 
plan hivernal … 



3 % des dotations  
et des subventions  
 

=> 186 811 €  
(hôtel maternel, service GDV, ASLL, 
dispositif incurie) 
 

=> 79 107 € fonds européen  
(insertion professionnelle des GDV) 



3,5 % des dotations et 

des subventions  
 

=> 280 168 €  
lits halte soin santé, dispositif incurie 
 



1 % des dotations 

et des subventions  

=> 43 476 €  
Accueil de jour, colocation jeunes 
Albertville 
 
=> 54 530 €  
Gestion des grands rassemblements 
des gens du voyage 
 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                            

 

 

 

                 

 

                                                                                    

 

 

 

                                                                                 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SCHEMA SIMPLIFIE DU TRAITEMENT DE LA DEMANDE SIAO UNIQUE  

(Urgence et Insertion) 

PERSONNE EN DEMANDE D’UN HEBERGEMENT/LOGEMENT 

SIAO 

URGENCE 

115 

INSERTION 

Traitement de la demande en temps réel 

Orientation des appelants dans les centres 

d’hébergement d’urgence selon la 

disponibilité des places 

Saisie de la demande par le prescripteur puis 

transmission au SIAO 

(CPAS, MLJ, PAOS, SPIP, services tutélaires, FJT, résidences 

sociales…) 

 

Le SIAO réceptionne et analyse de la demande 

Différentes réponses possibles peuvent être apportées : 

 Orientation vers une structure d’hébergement 

ou de logement adapté,  

 Inscription sur liste d’attente, 

 Examen de la situation en 3C, 

 Refus si la demande ne relève pas du SIAO, 

 Transfert de la demande vers un autre SIAO 

compétent 

 

Fonctionnement du SIAO Unique départemental  



Le volet urgence 115 

• La régulation quotidienne de l’urgence est réalisée sous la responsabilité du 

SIAO et en lien étroit avec la plate-forme départementale de la veille sociale 

de la SASSON, 
 

• Les demandes d’hébergement d’urgence s’effectuent par simple appel au 

numéro d’urgence 115, 

 

• L’écoutant oriente les demandeurs vers une place d’hébergement d’urgence 

(en fonction de la disponibilité des places), 

 

• En période hivernale (de novembre à mars) la permanence téléphonique 
fonctionne tous les jours de 14h à 8h le matin,  

 

• En période estivale le service est assuré le lundi de 14h à 8 h le matin, de 14h à 
21h du mardi au vendredi et de 21h à 8h le matin week-end, 

 

• Les places d’hébergement d’urgence disponibles sont renseignées 

quotidiennement par les gestionnaires des structures dans le logiciel si_siao 115, 

 

• Une commission de coordination des acteurs de la veille sociale animée par le 

SIAO (réunion mensuelle) 



Quelques chiffres 115 année 2018 
 

Type d'appel Nombre 

Appel pour une demande 3022 

Appel d'un partenaire 392 

Erreur de numéro 229 

Rappel d'un usager 212 

Appel polluant 168 

Appel d'un particulier 151 

Appel sortant 3 

Renouvellement d'une prise en charge 3 

Total des Appels Enregistrés 4180 

 

1224 DEMANDES DISTINCTES concernant 1581 PERSONNES. 

 

 

Typologie des ménages par demandes distinctes 

TYPE NOMBRE 

Enfant / Mineur en famille (Erreur BDD) (2) 

Homme seul avec enfant(s) 6 

Enfant / Mineur isolé 52 

Groupe d'adultes sans enfant 24 

Groupe avec enfant(s) 14 

Couple sans enfant 40 

Femme seule avec enfant(s) 57 

Couple avec enfant 39 

Femme seule 166 

Homme seul 824 

TOTAL : 1224 





 

 



PLATEFORME DE LA VEILLE SOCIALE 

DEPARTEMENTALE 
 

 

 

 

1ER Accueils 

 

 

- PAOS,  

- Accueils de jour, 

- Equipe de rue,  

- Maraude,  

 

 

Les hébergements d’urgence 

 

- Les centres d’hébergement 

urgence (CHU) 

- Les hébergements (HU) 

d’urgence dit de plan froid 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Accueil de jour  
Equipe de rue 

CHU Villa Henri Pierre (38 
places) 

CHU St Anthelme (28 places ) 

Appartement FVV (1 places) 
 

Accueil de jour 
CHU Albertville (15 places ) 

Appartement FVV (1 places) 

HU grand Arc  (6 places) 

 
 
   

FJT Jean Baghe  
(3 places) 

CHU Aix Les Bains (24 places) 
CHRS Aix les Bains (4places 

urgences) 
Appartement FVV (1 places) 

 

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE : DISPOSITIF D’ACCUEIL ET  

D’HEBERGEMENT  DU 1er AVRIL AU 31 OCTOBRE 

CHU diffus (12 

places) 

TOTAL DES PLACES PERENNES = 142 PLACES  

Equipe de rue 

PAOS  

HU jeune St Baldoph 

Le Tunnel (9 places) 



Accueil de jour  
Equipe de rue 

CHU Villa Henri Pierre (38 places) 
CHU St Anthelme (66 places ) 

RGF (28 places) 

Bâtiment La Galoppaz (40 places) 
Appartement FVV (1 places) 

Accueil de jour 

CHU Albertville (27 places ) 
Appartement FVV (1 places) 

HU grand Arc (6 places) 
 

 
 
   

FJT Jean Baghe  
(3 places) 

CHU Aix Les Bains (36 places) 
CHRS Aix les Bains (4 places 

urgences) 
Appartement FVV (1 places) 

 

DEPARTEMENT DE LA SAVOIE : DISPOSITIF D’ACCUEIL ET  

D’HEBERGEMENT PERIODE HIVERNALE DU 1er NOVEMBRE AU 31 MARS 

CHU diffus (12 

places) 

Places 

spécialisées 15 

places 

TOTAL DES PLACES  = 421 PLACES   

Equipe de rue 

PAOS  

HU Moûtiers  
(19 places ) 

HU Modane 
 (20 places ) 

HU supplémentaires 
110 places 

 
  

HU jeune St Baldoph 

Le Tunnel (9 places) 



PAOS 

Premier Accueil Orientation Sasson 

 

Les missions : 

 
- Accueillir, 

- Evaluer, 

- Etre prescripteur et hébergeur vis-à-vis du SIAO unique, 

- Participation à la 3C (commission cas complexe), 

- Participation à la commission de la veille sociale sociale avec le SIAO et la 

DDCSPP, 

 

Les moyens : 

 
- Le service est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

- Il est situé au 102 rue Frézier, 73000 Chambéry 

 

Quelques chiffres : 

 
- Le PAOS a traité en 2018 : 1 757 demandes d’hébergement ou de logement 

transitoire représentant 2 175 personnes 



CHU 

Centre d’hébergement d’urgence 

Lieux et capacité d’accueil : 
 

- À Chambéry : CHU Saint Anthelme de 38 à 66 places, CHU Henri Pierre 38 

places, Relais Grand Froid 28 places, 

 

- À Aix-les-Bains : CHU Villa Carmen, capacité de 20 à 36 places, 

 

- À Albertville : CHU Albertville capacité de 15 à 27 places, 

 

- Les horaires d’ouverture sont de 19h30 à 7h30, 

 

Public : 

 
- Toute personne sans abri en situation de détresse médicale, psychique ou 

sociale peut accéder, à tout moment, à un dispositif d'hébergement 

d'urgence, 

 

- L’orientation vers les CHU est réalisée exclusivement par l’écoutant 115, 
 

 

 



Accueil de jour 

Lieux et horaires : 

 
- À Chambéry au 37 rue St François de Sales, ouverture de 8h30 à 11h30 et de 

13h30 à 17h30 du lundi au vendredi (ouverture les WE en période hivernale) 

- À Albertville au 899 chemin des trois poiriers, ouverture de 8h30 à 16h30 du 

lundi au vendredi (ouverture les WE en période hivernale), 

 

Public : 

 
- Toute personne sans abri en situation de détresse médicale, psychique ou 

sociale peut accéder, à tout moment, à un dispositif d'hébergement 

d'urgence, 

 

Les missions : 

 

-  Accueillir et mettre à l’abri, 

-  Ecoute, 

- Orientation, 

- Accompagnement aux démarches, 

 
Quelques chiffres : 38 517 passages en 2018 à Chambéry, 7 422 passages à Albertville 

 




